ETUDE SUR LA CERTIFICATION EN FINLANDE

Législation
Le cadre législatif dans l'éducation secondaire du deuxième cycle professionnel et dans la formation 
La législation éducative finlandaise en cours est entré en vigueur 1 janvier 1999. L'éducation et la formation secondaires deuxième cycle professionnelles est régie par la Loi professionnelle d'éducation (630/1998) et le décret sur l'éducation professionnelle (811/1998). La Loi et le décret concernent l'éducation professionnelle initiale pour les jeunes et les étudiants d'adulte, les qualifications dans la structure courante de qualifications, aussi bien que la formation d'apprentissage. 

La formation d'apprentissage est également régie par les actes et les décrets publiés sur l'enseignement pour adultes professionnel et le financement du placement éducatif et culturel, comme par les dispositions d'autres statuts sur des heures de travail, le congé annuel, la sûreté au travail et la protection de travail en ce qui concerne les employés. 

L'acte professionnel d'enseignement pour adultes (631/1998) et le décret sur l'enseignement professionnel pour adultes (812/1998) régissent des qualifications professionnelles secondaires deuxième cycle et plus, et les qualifications professionnelles de spécialiste accomplies sous forme de qualifications basées sur les compétences, aussi bien que la formation préparatoire pour qualifications professionnelles d'autres et de spécialiste et d'autres types de formation professionnelle secondaire deuxième cycle de niveau et plus.

Législation des études universitaires

Les universités déterminent les bases pour l'octroi de leur contenu, leur portée et la certification. Le département d'université et de la Science du ministère de l'éducation a donné les procédures standard d'opération parce qu'étudier à l'université donne à un étudiant la liberté du choix, l'étudiant doit également demander l'octroi du diplôme lui-même. Il y a un modèle de l'application qui est classée à l'université de Tampere dans l'annexe 1. 

La législation des autres études

En dehors d'un système officiel de formation ils y a beaucoup d’autres formations certainement. Souvent les nouveaux champs d'éducation "sont créés de manière non-officielle" et pour évoluer plus tard à un système officiel de formation. Ceci s'est produit il y a 30 ans dans l'éducation dans technologies de l’information et il y a 10 ans dans l'éducation des nouveaux médias. En outre dans l'éducation des professeurs l’officialisation se fait souvent plus tard. 

Il serait important pour l'organisation qui offre l'éducation, de donner la durée de  l'éducation à l'étape de la commercialisation en terme de crédits - dans ce cas l'étudiant perçoit la portée de l'éducation et l’input requis. Beaucoup d'employeurs "donnent une bonification aux études pendant les loisirs si c’est mentionné dans le certificat des crédits.

Pour cette formation l'étudiant et le lieu des études obtiennent le certificat dans lequel contenu, portée des études et des grades ont été décrits si elles ont été données. L'organisateur de l'éducation soutenu par la société a habituellement la forme du certificat imprimée ou le même contenu que l’on emploie dans les autres éducations. 

Diagramme du système d'éducation et de formation professionnelle

1. Deuxième cycle professionnel d'éducation et de formation  

Les écoles de deuxième cycle dispensent les qualifications professionnelles. 

L'accomplissement d'une qualification professionnelle prend 3 ans et donne l'acceptabilité pour une éducation plus élevée. L'instruction est donnée dans des écoles professionnelles spécialisées ou pluridisciplinaires mais elle peut être organisée sous forme de formation d'apprentissage combinant l'étude au lieu de travail et les études théoriques à un établissement professionnel. Les qualifications professionnelles peuvent également être prises en tant que les qualifications basées sur les compétences avec les mêmes conditions professionnelles de compétence et de connaissance mais indépendamment de l'enseignement et formation conventionnelles.

La  formation professionnelle est régie par la Loi professionnelle d'éducation (630/1998) et le décret (811/1998). Pour être autorisé à attribuer des qualifications professionnelles, un fournisseur d'éducation doit avoir un permis accordé par le ministère de l'éducation, qui détermine les champs de l'étude, du nombre total des étudiants, des fonctions éducatives  du fournisseur, etc... 

Les qualifications professionnelles secondaires deuxième cycle rapportent des qualifications professionnelles de base étendues pour différentes tâches dans leur domaine et, en outre, plus d'expertise spécialisée dans un secteur de la qualification. Ceci permet aux supports de qualification de trouver des placements dans la vie active, d'accomplir de diverses tâches dans leur domaine même en conditions changeantes, et de développer leurs qualifications professionnelles durant toute leurs vies.
La formation professionnelle couvre sept secteurs : ressources naturelles ; technologie et transport ; affaires et administration ; tourisme, restauration et économie ménagère ; santé et services sociaux ; culture ; et loisirs et éducation physique. En tout, il y a 52 qualifications professionnelles divisées en 113 programmes d'étude. Les programmes professionnels d'étude se composent de 120 crédits (un an d'étude à temps plein égale 40 crédits) : 90 crédits des études professionnelles comprenant la formation sur le tas appropriée, 20 crédits des études générales (langues, mathématiques, science, etc...) et 10 crédits des études de libre-choix. Au moins 20 crédits de la formation sur le tas doivent être inclus dans les études professionnelles comme un projet final au moins de 2 crédits.

Le ministère de l'éducation décide de la structure des qualifications professionnelles. L'office national de l'éducation publie les programmes d'études et les directives nationales de qualifications, déterminant les objectifs, l’essentiel des teneurs des programmes et les critères d'évaluation des études. Le cœur des programmes d'études est négocié avec  les comités de formation tripartites, qui sont les corps experts établis sous le ministère de l'éducation pour conseiller dans la formation professionnelle de planification et de se développer.

2.  Enseignement et formation professionnelle pour adultes 

Les qualifications professionnelles d'enseignement et de formation pour adultes professionnels sont principalement prises sous forme de qualifications basées sur les compétences.

Le système basé sur les compétences est entré en vigueur en 1994, et des tests de compétence ont été arrangés depuis lors. Le système a été développé en collaboration étroite entre les professeurs et les représentants de la vie active. Le système vise à maintenir et augmenter les qualifications professionnelles de la population d'adulte, développer les activités indépendantes, pour développer la vie active, pour favoriser 
Les qualifications basées sur les compétences incluent encore d'autres qualifications professionnelles, qui démontrent les qualifications professionnelles exigées des travailleurs qualifiés, et qualifications professionnelles de spécialiste, qui démontrent une commande des tâches les plus exigeantes dans le domaine. En plus, des qualifications professionnelles peuvent également être prises sous forme de qualifications basées sur les compétences. Les qualifications professionnelles prenant cette forme correspondent aux qualifications dans l'éducation et la formation secondaires deuxième cycle professionnelles.

Les adultes peuvent démontrer leurs qualifications professionnelles dans des tests de compétence indépendamment de la façon dont et d'où ils ont acquis les qualifications. Bien que participer aux tests de compétence n'exige pas de préparation formelle, beaucoup de participants participent à la formation préparatoire pour rectifier des lacunes dans des qualifications professionnelles apprises au travail et pour augmenter des qualifications professionnelles. Les étudiants participant à la formation préparatoire reçoivent des programmes individuels. 

Depuis le début de 1999, des qualifications compétences-de base ont été réglées par la Loi (631/1998) et le décret (812/1998) sur l'enseignement pour adultes professionnel.

Le ministère de l'éducation décide quelles qualifications doivent être incluses dans la structure de qualifications. La structure de qualifications est mise à jour annuellement selon des changements dans la vie active et à la rétroaction obtenue du monde des affaires. Actuellement, il y a 357 qualifications (175 d'entre eux encore d'autres qualifications professionnelles et 129 qualifications professionnelles de spécialiste) incluses dans la structure. Les conditions pour les qualifications basées sur les compétences sont définies et confirmées par l'office national de l'éducation. Les modules de la qualification, des qualifications professionnelles exigées dans la qualification et des critères d'évaluation sont déterminés par les conditions requises.

Les comités de qualification sont responsables d'arranger et de diriger les essais de compétence. L'office national de l'éducation nomme les membres des comités de qualification de parmi des experts en matière de chaque secteur. Le corps organisant la formation préparatoire décide du contenu de la formation pour les qualifications  basées sur les compétences. L'instruction est planifiée et les programmes sont élaborés sous forme de modules selon les conditions requises des qualifications basées sur les compétences.

3. Le cadre législatif dans l'éducation et la formation secondaires deuxième cycle professionnelles 

La législation éducative finlandaise courante est entré en vigueur 1 janvier 1999. L'éducation et la formation secondaires deuxième cycle professionnel est régie par la Loi professionnelle d'éducation (630/1998) et le décret sur l'éducation professionnelle (811/1998). La Loi et le décret concernent l'éducation professionnelle initiale pour les jeunes et les étudiants d'adulte, les qualifications dans la structure actuelle de qualifications, aussi bien que la formation d'apprentissage. 

La formation d'apprentissage est également régie par les actes et les décrets publiés sur l'enseignement pour adultes professionnel et le financement du placement éducatif et culturel, comme par les dispositions d'autres statuts sur des heures de travail, le congé annuel, la sûreté au travail et la protection de travail en ce qui concerne des employés. L'acte professionnel d'enseignement pour adultes (631/1998) et le décret sur   l'enseignement pour adultes professionnel (812/1998) régissent des qualifications professionnelles secondaires deuxième cycle et les qualifications professionnelles de spécialiste accomplies sous forme de qualifications basées sur les compétences, aussi bien que la formation préparatoire pour qualifications professionnelles d'autres et de spécialiste et d'autres types de formation professionnelle secondaire deuxième cycle de niveau plus loin.

4. La certification de formation professionnelle

La teneur du certificat et le certificat des contenus sont réglées par l'office national de l'éducation et régies par l'acte professionnel d'éducation (630/1998) et la Loi  professionnelle d'enseignement pour adultes (631/1998).Les performances sont évaluées sur l'échelle excellent (5), bon (4 ou 3) et satisfaisant (2 ou 1).

Institutional vocational education and training
Des étudiants institutionnels de formation professionnelle reçoivent un certificat de qualification sur l'accomplissement de toutes les études priées pour la qualification. Un étudiant démissionnant sans accomplir la qualification professionnelle reçoit un certificat de la démission, qui énumère les études achevées et leurs catégories. Sur demande, on peut également accorder des étudiants un certificat des études achevées tout en continuant toujours le programme. Les certificats sont attribués par le fournisseur d'éducation/établissement professionnel.

Système de validation des qualifications basées sur les compétences
Des étudiants reçoivent le certificat de qualification sur l'accomplissement de tous les modules requis de qualification. Sur demande, on peut également accorder des étudiants un certificat pour chaque module passé. Les certificats des qualifications compétence-basées sont attribués par des représentants du Comité de qualification et de la structure qui organise les tests de compétences.

Formation apprentissage
Des étudiants reçoivent deux certificats : 1) certificat de participation dans la formation et 2) certificat de qualification. 

Le certificat de participation dans la formation est donné par le fournisseur d'éducation. Les évaluations de l'employeur et de l'établissement organisant l'éducation théorique sont incluses dans le certificat. Le certificat de qualification est donné par le fournisseur de l'éducation ou, si la certification est basée sur le système compétence-basé, par le Comité de qualification.

Suppléments de certificat et modèles pour des qualifications professionnelles 

L’office national de l'éducation a produit des suppléments de certificat et des certificats modèles pour des qualifications professionnelles secondaires deuxième cycle. Ils ont été produits en finlandais et suédois, et traduits en anglais, Allemand et Français. Les suppléments de certificat sont disponibles sur ces pages Web dans finlandais, le Suédois et l'anglais. Pour regarder les suppléments de certificat ou les certificats modèles, cliquez svp sur le champ de l'étude qui vous intéresse.

Diplôme

Le diplôme est un document officiel qui doit suivre les fondements des programmes d'études et doit être aussi uniforme que possible dans différents établissements éducatifs. 

Quand un étudiant a achevé acceptablement les études qui appartiennent au degré, un diplôme du degré pris lui est donné. L'étudiant a également dans ces études les arrangements d'enseignement spéciaux de l'acte sur l'éducation professionnelle (811/98 13§) qui ont été signifiés et ont été suivis dans 21 peut être donné le diplôme. ( ???)

Pour faciliter la comparaison nationale et internationale des degrés les mentions suivantes doivent figurer dans le diplôme : 

· le nom de l'organisateur de l'éducation/l'établissement 

· le nom et l'identité de l'étudiant 

· niveau de degré et portée en crédits du degré 

· études réalisées, leurs portées et grades

· date de la formation et signatures

· cachet de l'établissement 

au verso ou sur une feuille supplémentaire 

· nom de l’établissement

· autorité de contrôle éducative et législation dont dépend l’établissement

· mention de la permission 

· mention que l'éducation est basée sur les programmes d'études décidés par Ministre de l’éducation 

· niveau du degré

· éligibilité pour d'autres études 

· portée, temps d'étude (années) et le crédit

· échelle des grades

· règlements spéciaux (pas dans tous les domaines) liés à la pratique des professions.

Combien de temps cela prend-il pour délivrer un certificat les

études (par exemple cours de médiateurs externes ou internes) ?

En tant qu'organisateur de l'éducation dans ce domaine il y a habituellement une université. Tulossilta Ltd peut être accepter que l’université contrôle le programme d'études, et les matériaux et l'enseignement de formation, détermine les crédits, en d'autres termes la durée de la formation. Après ceci, l'étudiant obtient le certificat écrit par l'université à laquelle est également la mention que Tulossilta Ltd était responsable de la mise en oeuvre de l'éducation.

Tulossilta Ltd peut également rechercher l'acceptation par le ministère de l'éducation qui fait le même suivi qu'une université et dans le cas mentionné ci-dessus et après  acceptation il donne à Tulossilta Ltd à le droit pour l'écriture du certificat.

Mon estimation est de 2 mois maximum dans les deux cas.
         Annex 2

 Example Region Federation of Municipalities for Vocational Education and Training

Example Vocational Institution

Anna Aalto  (born XXXXXX-XXXX),

has completed the following qualification

VOCATIONAL QUALIFICATION IN SAFETY AND SECURITY

120 credits/3 years

Study Programme in Safety and Security, Security Officer

Studies
Scope of studies
Grade

Vocational studies
90 credits

Core subjects
20 credits

Free-choice studies
10 credits

Studies include

Final project (2 credits) ‘Name of the Final Project’, accepted at grade 4, good.

On-the-job learning (20 credits) has been completed in … tasks at (name of the company). 

1) Studies have been completed at the … Upper Secondary School.

31st May 2004

________________________

__________________________

rector/head teacher


teacher




Stamp

The Example Vocational Institution is part of the Example Region Federation of Municipalities for Vocational Education and Training, which has a licence granted by the Ministry of Education to provide education and training (date, Reg. No.).

Contact information for 

the educational institution:

address

tel. 

e-mail: 




website: 

The education and training are subordinate to the Ministry of Education and the National Board of Education and governed by the Vocational Education Act (630/1998) and Vocational Education Decree (811/1998).

The education and training have been provided in compliance with the Order of the National Board of Education on the National Core Curriculum and Requirements of the Competence-based Qualification (12th February 2001, Reg. No. 4/011/2001).

The qualification has been approved by the Ministry of Education (1st March 2001, Decree 216/2001) and it provides general eligibility for further study in higher education.

The qualification is a post-basic education upper secondary vocational qualification.

The upper secondary vocational qualification falls within level 3 of the EC classification (85/368/EEC).

In the qualification, 120 credits are equivalent to three years of study, 40 credits being equivalent to one year of study and one credit being equivalent to 40 hours of study.

Grading scale
Excellent 
5



Good
4 and 3



Satisfactory 
2 and 1

Special provisions arising from the practice of certain occupations: --

Etude élaborée par TULOSSILTA traduite en français par les soins du  partenariat

